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Bilan du second rapportage AU TITRE DE 
LA DIRECTIVE OISEAUX: STATUTS ET TENDANCES DES

POPULATIONS D’OISEAUX DE FRANCE (PARTIE 1I)

UNE ANALYSE DES PRESSIONS ET MENACES ET DES ACTIONS DE CONSERVATION
COMME FACTEURS DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES

Jacques COMOLET-TIRMAN(1), Camille GAZAY(1), 
Gwenaël QUAINTENNE(2) et Stanislas WROZA(1)

ABSTRACT.– A review of the 2nd national reporting under the Birds Directive / Part 2 – An analy-
sis of pressures and threats and conservation measures. After having discussed in the previous ar-
ticle the status and trends of our bird populations, we explore here the reasons behind the observed
evolutions. We analyze on the one hand the constraints undergone by bird populations and on the other
hand the conservation actions put in place to help them. The examination of the pressures and threats
that have been filled in during the reporting process for a selection of species will lead us to study the
hunting bags, a new feature of the 2013-2018 report. The examination of conservation measures, again
for a selection of species, will be completed by a critical view of the way France meets its international
commitments both through the implementation of international action plans and through the contribu-
tion of its network of Special Protection Areas (SPAs) to the knowledge and protection of wild bird pop-
ulations in Europe. 

RÉSUMÉ.– Bilan du second rapportage au titre de la Directive Oiseaux: Statuts et tendances
des populations d’oiseaux de France (Partie II) – Une analyse des pressions et menaces et des
actions de conservation comme facteurs des évolutions constatées. Après avoir abordé dans le
précédent article les statuts et tendances de nos populations d’oiseaux, nous approfondissons ici les
causes des évolutions constatées en analysant d’un côté les contraintes subies par les populations
d’oiseaux et de l’autre les actions de conservation mises en place pour leur venir en aide. L’examen des
pressions et menaces qui ont été renseignées par les rédacteurs du rapportage pour une sélection
d’espèces nous conduira à étudier les tableaux de chasse, une nouveauté du rapportage 2013-2018.
L’examen des mesures de conservation, là encore pour une sélection d’espèces, sera complété par une
vision critique de la façon dont la France répond à ses engagements internationaux tant à travers la dé-
clinaison des plans d’action internationaux que par la contribution de son réseau de Zones de Protec-
tion Spéciale (ZPS) à la connaissance et à la protection des populations d’oiseaux sauvages en Europe.

La taxonomie et la séquence retenues sont celles de HBW-BirdLife.

Mots-clés: Population, Distribution, Tendances, Oiseaux, France, Rapportage européen.
Keywords: Population, Distribution, Trends, Birds, France, European reporting.
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introduction

Les statuts et tendances des populations d’oiseaux
résultent de contraintes environnementales natu-
relles et anthropiques, qu’elles soient négatives
pour l’essentiel ou positives, malheureusement
plus rarement via des actions de conservation.
L’analyse de ces contraintes et actions peut permettre
d’expliquer les tendances évolutives des populations
d’oiseaux. Cette compréhension est évidemment le
préalable indispensable à la mise en œuvre de po-
litiques de conservation efficaces. C’est pourquoi la
Commission Européenne a décidé, dès le premier
rapportage, d’inclure des sections dédiées à l’ana-
lyse de ces facteurs dans les fiches des espèces à l’ori-
gine du réseau des Zones de Protection Spéciale
(ZPS) et en particulier pour les espèces de l’annexe I
de la Directive 79-409 dite « Oiseaux ». 

Les résultats généraux du rapportage ainsi que
les sources de données permettant de remplir
l’ensemble des sections ont déjà été présentés dans
un article précédent (COMOLET-TIRMAN et al.,
2021). Nous en rappelons ici un des résultats, re-
latif aux tendances à court terme des oiseaux ni-
cheurs, en le comparant à la situation dans l’en-
semble de l’Union Européenne (FIG. 1). Hormis la
part des espèces en augmentation, un peu plus forte
en France, la comparaison trouve ses limites dans
la part des tendances inconnues, en forte aug-
mentation dans notre pays par rapport au rap-
portage précédent et aujourd’hui nettement plus éle-
vée que la moyenne européenne. Rappelons que
cette lacune est uniquement conjoncturelle et
qu’elle trouve son explication dans la périodicité du
rapportage et celle de certaines enquêtes nationales.

analYse des pressions et
Menaces pour une sÉlection

d’espÈces

Les contraintes environnementales sont ana-
lysées pour chacune des espèces étudiées au tra-
vers d’une liste de menaces et pressions liées à
l’agriculture, au changement climatique, à l’ur-
banisation et l’industrialisation, au tourisme, aux
pratiques sportives de plein air et à l’utilisation
des ressources biologiques. La figure 2 en donne
une vision globale pour l’ensemble des espèces
étudiées. Les informations saisies reflètent l’ex-

pertise des rédacteurs de fiches, avec comme
source régulièrement utilisée les cahiers d’habi-
tats (MNHN, 2012), l’ouvrage « Oiseaux mena-
cés et à surveiller en France » (ROCAMORA &
YEATMAN-BERTHELOT, 1999) et les Listes rouges
plus récentes conduites par le MNHN et l’UICN
France (en particulier UICN-France et al., 2016).

Les pressions et menaces affectant 170 espèces
nicheuses, hivernantes ou de passage ont été
étudiées, parfois pour plusieurs de leurs statuts de
présence en France (avec en moyenne 12 pressions
/ menaces par espèce). Il s’agit d’espèces ayant mo-
tivé le classement des ZPS : espèces de l’annexe 1
et une sélection d’espèces migratrices régulières
hors annexe I, principalement des oiseaux d’eau.
Les rédacteurs ont eu la possibilité de hiérarchi-
ser les menaces et pressions (deux niveaux : im-
portance haute H ou moyenne M) mais aussi de
les localiser (1 : dans l’État membre, 2 : ailleurs dans
l’UE, 3 : hors UE, 4 : aussi bien dans que hors UE,
5: localisation inconnue). Le nombre total de pres-
sions et menaces pouvant être signalées pour une
espèce a été limité à 20.

Il a été tenu compte de l’approche hiérarchi-
sée dans les statistiques. Quant aux pressions et
menaces, elles sont localisées pour l’essentiel sur
notre territoire (code 1 : 65 %) mais également
autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union
Européenne (code 4 : 31 %) notamment pour
des espèces migratrices transsahariennes ou des
espèces liées au bassin méditerranéen dans son
ensemble. Les autres possibilités ont été utilisées
de façon très minoritaire.
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FIG. 1.– Tendances à court terme des oiseaux
 nicheurs en France et dans l’UE. 

Short-term breeding population trends in 
France and at EU level.
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Remarque importante : le panel d’espèces évaluées
sur ces aspects n’est pas complet, notamment s’agis-
sant des espèces chassables, pour lesquelles il
manque les espèces terrestres. À l’avenir, dès le rap-
portage 2019-2024, cela devrait être élargi à l’ensem-
ble des espèces.

Pour faciliter la compréhension du texte, il y
a lieu de préciser la différence entre pressions et
menaces :
– Les pressions ont agi au cours de la période de
rapportage actuelle (ou précédemment) et elles
ont un impact sur la viabilité à long terme de
l’espèce ou de son/ses habitat(s)

– Les menaces sont des impacts futurs/prévisi-
bles (au cours des deux prochaines périodes de
rapportage) qui sont susceptibles d’affecter la
viabilité à long terme de l’espèce et/ou de
son/ses habitat(s). Les menaces ne sont pas
censées couvrir des menaces théoriques, mais
plutôt les problèmes qui surviendront le plus
probablement. Cela peut inclure la poursuite
des pressions.

Les pressions agricoles (modification et in-
tensification, mais aussi parfois abandon de pra-
tiques) sont très fréquemment citées et appa-
raissent comme la catégorie principale de pres-
sions : 472 citations (254 pressions et 218 menaces)
dont 36% de haute importance avec par exem-
ple une pression forte relevée dans 93 fiches es-
pèces correspondant à 43 espèces dont le Râle des
genêts Crex crex, l’Outarde canepetière Tetrax te-
trax, l’Œdicnème criard Burhinus oedicnemus, le
Courlis cendré Numenius arquata, la Barge à queue
noire Limosa limosa, le Busard cendré Circus py-
gargus et l’Alouette calandrelle Calandrella bra-
chydactyla. Les passereaux communs ne sont pas
pris en compte dans cette identification des me-
naces et pressions, mais le cortège des espèces com-
munes des milieux agricoles est soumis à de graves
pressions ayant entraîné un fort déclin qui a pu
être mis en évidence sur les 30 dernières années(2)

par le  programme Vigie Nature (FIG. 3), résultats
qui ont été repris dans le cadre de l’Observatoire
 National de la Biodiversité. Une analyse au  niveau
européen (COMMISSION EUROPÉENNE, 2020)
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FIG. 2.– Nombre de citations de pressions et menaces par catégorie 
(importance haute), échelle logarithmique. 

Number of pressure and threat citations by category (‘high importance’), logarithmic scale.

(2) Certains relecteurs ont souligné que des difficultés liées à un changement de méthode conduisent à une interpréta-
tion délicate de la façon dont les douze premières années du STOC se raccordent à la période post-2000, qui est au-
jourd’hui la période privilégiée pour les analyses de tendances par espèces. D’autres ont émis certaines critiques
relativement à la composition spécifique des groupes de spécialisation.



confirme cette prédominance des pressions d’ori-
gine agricole sur les espèces d’oiseaux évaluées en
période de nidification.

L’urbanisation et les pressions humaines as-
sociées regroupent le développement mais éga-
lement l’utilisation des zones résidentielles, com-
merciales, industrielles et récréatives, et les acti-
vités dispersées récréatives ou de loisirs.
Fréquemment citées, elles apparaissent comme la
seconde catégorie de pressions : 439 citations
(225 pressions et 214 menaces) dont 29% évaluées
comme de haute importance. Dans cette catégo-
rie la menace la plus fréquemment citée concerne
les activités sportives, de tourisme et de loisirs. Ceci
inclut les activités de loisirs perturbant la quiétude
de la reproduction des espèces que ce soit en fo-
rêt (Grand Tétras Tetrao urogallus) ou sur le lit-
toral (Gravelot à collier interrompu Charadrius
alexandrinus voir Photo I ; autres espèces de gra-
velots et sternes), les activités aériennes en mon-
tagne (grands rapaces) ou encore les concentra-
tions touristiques en des lieux donnés sur le lit-
toral (cas du Balbuzard pêcheur Pandion haliae-
tus en Corse). La modification du trait de côte et
des écosystèmes côtiers par l’urbanisation est la

deuxième menace la plus citée dans cette catégo-
rie. Elle est rapportée d’importance forte pour les
espèces côtières. La conversion de terres pour le
développement de zones résidentielles ou de loi-
sirs est la troisième menace la plus citée dans cette
catégorie. Les constructions ou rénovations ur-
baines ne sont que rarement mentionnées et mis
à part le cas du Faucon crécerellette Falco nau-
manni, elles s’assimilent à une perte d’habitats pour
les espèces emblématiques considérées qui ne vi-
vent pas dans ce type de milieu. Qu’en est-il des
espèces plus répandues? Le graphe « Vigie Nature »
(FIG. 3) montre que malgré l’augmentation des su-
perficies urbanisées le cortège des espèces com-
munes de milieux bâtis est en net déclin depuis
30 ans. Les modalités de construction de nouveaux
bâtiments comme les impératifs de rénovation
énergétique des bâtiments existants pourraient ag-
graver ce phénomène en limitant les cavités dis-
ponibles pour la nidification des  oiseaux. Et
pourtant des solutions existent et  devraient être
mises en œuvre(3).

L’utilisation de ressources biologiques vient
en troisième position avec 291 citations (153 pres-
sions et 138 menaces) dont 27 % considérées
comme de haute importance. Il s’agit en premier
lieu des activités de chasse, suivies par les activi-
tés de pêche y compris la récolte des poissons et
coquillages (récréative ou professionnelle), la ges-
tion des stocks halieutiques, les prélèvements ac-
cessoires lors des activités de pêche qui impactent
les oiseaux marins, les tirs (Aigle de Bonelli Aquila
fasciata) ou prélèvements illégaux (Bruant orto-
lan Emberiza hortulana) et les empoisonnements
d’espèces protégées dont les grands rapaces, etc.
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1990

Variation de l’indicateur de suivi

0,8

0,6
Généralistes 22 %

1,0

1,2

1995 2000 2005
Année

2010 2015 2020

Milieux agricoles -38 %
Milieux bâtis -29 %
Milieux forestiers 0 %
Toutes espèces -15 %

FIG. 3.– Évolution des tendances des populations
par groupe de spécialisation des espèces d’oiseaux
communs (Vigie Nature). À gauche les niveaux
d'abondance, fixés arbitrairement à 1 au démar-
rage du programme. À droite l'évolution en % de-
puis cette date initiale.
Trends by common bird specialization groups.

(3) https://paca.lpo.fr/association-protection-nature-lpo-paca/toute-l-actualite/actualite/12265-des-solutions-techniques-
au-defi-de-la-renovation-energetique-et-a-la-prise-en-compte-de-la-biodiversite

PHOTO I.– Soumis à de fortes pressions sur ses sites de
nidification du littoral, le Gravelot à collier interrompu
Charadrius alexandrinus a fait l’objet d’une attention
particulière de la part de l’OFB et des associations de
protection de la nature lors de la réouverture des
plages après le confinement de 2020. 

Subject to strong pres-
sures on its coastal nes-
ting sites, the Kentish
Plover received special
attention during the reo-
pening of the beaches
after the 2020 lockdown. B
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L’utilisation des plombs de chasse ou de pêche est
également rapportée dans cette catégorie pour un
certain nombre d’espèces d’oiseaux d’eau.

L’analyse européenne citée précédemment
(Commission Européenne 2020) pointe l’utilisa-
tion des ressources biologiques comme la catégorie
principale de pressions pour les populations de
passage et hivernantes, à la différence de l’analyse
nationale. Durant la période de rapportage, une
tentative d’estimation de l’impact des prélèvements
illégaux à l’échelle de la région méditerranéenne
a été réalisée par BirdLife (BROCHET et al., 2016).
Par exemple, une espèce commune comme le
Chardonneret élégant Carduelis carduelis n’est pas
à l’heure actuelle concernée par le rapportage sur
les pressions, mais les causes de son déclin à long
terme sont assez bien connues (UICN-France &
MNHN, 2016) liées à l’intensification agricole et
aggravées par le braconnage dont il fait l’objet. Les
communiqués de presse de l’OFB et de la LPO
nous informent régulièrement d’actions conduites
contre les trafiquants de chardonnerets, qui ont
vu leur peine s’aggraver en 2016 (peines d’em-
prisonnement et lourdes amendes). L’espèce pos-
sède encore chez nous une répartition continue,
mais ce n’est pas le cas en Afrique du Nord, où la
pression de braconnage (et le prix attribué aux in-
dividus capturés !) a considérablement fragmenté
son aire originelle (KHELIFA et al., 2017).

Mis à part le cas particulier des populations
de passage (espèces côtières) pour lesquelles il
s’agit semble-t-il de la pression prédominante, le
changement climatique n’est que la quatrième
catégorie de pressions par ordre d’importance. Il
fait toutefois l’objet d’un nombre de citations
croissant depuis le premier rapportage(4) : 188

 citations (79 pressions et 109 menaces) dont
39% considérées comme de haute importance.
Il a des conséquences graves sur la localisation,
la taille et la qualité des habitats (22 % des cita-
tions) et entraîne une modification du niveau de
la mer et de l’exposition aux vagues (20 % des
citations). Sous l’effet du réchauffement, les es-
pèces littorales sont confrontées à une montée
des eaux et donc à une régression de leur habitat
alors que les conditions écologiques favorables
aux espèces de montagne sont situées de plus en
plus haut en altitude et couvrent donc une sur-
face de plus en plus faible.

Les espèces introduites et problématiques :
une pression ou menace appartenant à cette ca-
tégorie a été citée à 44 reprises pour 19 espèces
d’oiseaux. Examinons le cas des espèces exo-
tiques, qu’elles soient ou non classées préoccu-
pantes pour l’UE.

Parmi les espèces menacées, citons notam-
ment la Guifette moustac Chlidonias hybrida (dé-
térioration des massifs de végétation flottante par
le Ragondin et le Rat musqué). Les espèces insu-
laires sont particulièrement impactées. Ainsi, cinq
espèces subissent des menaces élevées liées aux es-
pèces exotiques envahissantes : le Fou de Bassan
Morus bassanus (menacé par la prédation du
Vison d’Amérique), les Puffins de Scopoli
Calonectris diomedea et yelkouan Puffinus yel-
kouan (prédation directe par les chats et rats sur
les îles d’Hyères) ainsi que les Sternes de Dougall
Sterna dougallii et caugek Thalasseus sandvicensis
(prédation par le Vison d’Amérique et le Rat sur-
mulot). En dehors des sites insulaires, ces pro-
blèmes d’espèces introduites sont à relativiser.
Bien plus certains oiseaux trouvent de nouveaux
habitats, de nouvelles sources d’alimentation
grâce à certaines espèces comme la Jussie Ludwigia
grandiflora (DUBOIS et al., 2020) et l’Écrevisse
américaine Faxonius limosus (listées parmi les es-
pèces exotiques envahissantes préoccupantes pour
l’UE). Le Fuligule morillon bénéficie aussi pour
son alimentation de la présence d’une espèce in-
troduite, la Moule zébrée Dreissena polymorpha.

Remarquons en conclusion que la typologie
utilisée s’avère peu appropriée à l’étude des
conséquences du changement d’occupation des
terres, qui peut se retrouver dans plusieurs

PHOTO II.– Les popula-
tions de Chardonnerets
élégants Carduelis car-
duelis font l’objet de pré-
lèvements illégaux qui
viennent aggraver la si-
tuation déjà précaire
dans laquelle elles se
trouvent du fait de pres-
sions agricoles.
Goldfinch populations are
subject to illegal trade in
addition to severe agri-
cultural pressures.
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(4) Premier rapportage : 77 mentions en pression ou menace (à l’époque pas de distinction entre les deux) relative au
changement climatique classées en trois niveaux d’importance (High, Medium, Low) comme cela était permis alors : 
22 H, 44 M, 11 L.
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 catégories de pressions (agriculture, forêt, ré-
seaux de transport, urbanisation…). C’est bien
pourtant le changement d’occupation des sols lié
à la mise en culture ou à l’intensification des pra-
tiques agricoles et à l’augmentation de l’urbani-
sation qui est le plus fréquemment cité.

les taBleaux de chasse et les
donnÉes du rapportage sur les

espÈces chassaBles

Parmi les menaces et pressions liées à l’utili-
sation des ressources biologique, revenons ici sur
celles qui sont liées aux activités cynégétiques. La
chasse est ainsi citée 51 fois pour 21 espèces. Sauf
exception, la menace ou la pression est considé-
rée comme d’importance moyenne(5) ; les seules
espèces pour lesquelles une importance haute a
été saisie sont le Canard colvert Anas platyrhyn-
chos (pression en hivernage dans l’UE et hors UE)
et le Canard chipeau Mareca strepera (pression et
menace au passage dans l’État membre). La lo-
calisation de la pression ou de la menace n’est pas
toujours strictement située en France, mais
s’étend parfois sur une entité plus large liée à la
voie de migration (exemple du code 4 pouvant
s’appliquer dans et hors UE). La dissémination du

plomb dans les espaces naturels et ses consé-
quences sanitaires est citée pour 10 espèces dont
5 espèces chassables et 5 espèces protégées. La ges-
tion des stocks halieutiques et de gibier ne
concerne pas uniquement la chasse, mais une pres-
sion et une menace de haute importance sont in-
diquées pour le Canard colvert (en hivernage) : il
s’agit des lâchers de colverts qui menacent l’inté-
grité génétique des populations sauvages(6).

Quelques chiffres clés issus des « tableaux
de chasse » nationaux

Pour la première fois les tableaux de chasse
sont demandés pour chacune des années cou-
vertes par le rapportage(7). Le plus souvent, une
seule saison (2013-2014, soit la saison 2 corres-
pondant à la dernière enquête sur les tableaux de
chasse d’AUBRY et al., 2016) a pu être renseignée
sur les 6 saisons. La saison 5 (2016-2017) a par-
fois aussi été renseignée (limicoles sur le Do-
maine Public Maritime(8)). Des estimations sont
disponibles pour une cinquantaine d’espèces 
du rapportage (annexe I) et totalisent 15 à
21 millions d’oiseaux prélevés en une saison. Les
tableaux de chasse de 4 espèces dépassent nette-
ment le million d’individus prélevés pour un
total cumulé supérieur à 10 millions d’individus,
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(5) Sans possibilité de renseigner une importance « inconnue » dans le contexte où il n’y a pas d’évaluation de l’effet des
prélèvements sur la conservation des espèces (i.e. gestion adaptative des prélèvements), l’importance de la pression n’a
pu être évaluée pour nombre d’espèces et a pu être potentiellement rapportée « par défaut » comme moyenne.

FIG. 4.– Répartition dépar-
tementale du tableau de
chasse Pigeon ramier

2013-2014. 
Distribution of the Wood-
Pigeon hunting bag 2013-
14 by administrative units.

(6) https://tourduvalat.org/wp
content/uploads/2017/11/ar
ticle_fs_298_lacher_colverts
_0.pdf
(7) Précisons que les données
sur les espèces prélevées dans
le cadre de dérogations ne
sont pas prises en compte ici.
Elles font l’objet d’un autre
rapportage, qui pose d’ailleurs
beaucoup de problèmes à la
Commission Européenne. 
(8) Rappelons que le retour an-
nuel des tableaux de chasse de
limicoles sur le DPM est obli-
gatoire.

D’après l’enquête nationale
sur les  tableaux de chasse à

tir 1er septembre 2013 -
28 février 2014 ONCFS-

FNC (juillet 2019)

Pigeon ramier
Columba palumbus



avec environ 5 millions de Pigeons ramiers Co-
lumba palumbus (voir leur répartition départe-
mentale en figure 4), 3 millions de Faisans de
Colchide Phasianus colchicus, 1,1 à 1,4 million de
Perdrix rouges Alectoris rufa, 1 à 1,3 million de
Canards colverts Anas platyrhynchos (les lâchers
d’oiseaux d’élevage qui pourraient s’élever à
1,5 million d’individus par an ne permettent pas
d’apprécier correctement les prélèvements sur les
populations sauvages de cette espèce). Toutes es-
pèces de canards confondues, le tableau de chasse
annuel serait d’environ 2 millions d’individus.
Le tableau de chasse de la Grive musicienne Tur-
dus philomelos est compris entre 0,8 et 2 millions
d’individus.

enjeux sur la collecte des données, leur pré-
cision et leur valorisation

La rigueur scientifique devant accompagner ces
travaux nous a conduits à ne retenir que des résultats
statistiquement solides. Ainsi, lors des réunions de
validation, les tableaux de chasse initialement sai-
sis par le rédacteur des fiches de la Barge rousse
Limosa lapponica et de la Macreuse noire Melanitta
nigraont été remplacés par le qualificatif « inconnu »
car ils étaient estimés avec une précision relative su-
périeure à 30%, limite fixée pour la publication des
résultats dans AUBRY et al. (2016)(9). 

Ces informations seront utiles au niveau na-
tional dans les débats sur la gestion des espèces
chassables et la prise de décision sur la régle-
mentation de la chasse à travers notamment la
mise en œuvre de la gestion adaptative. Les ru-
briques qui ont posé des problèmes méthodolo-
giques lors de ce rapportage, comme l’estimation
des effectifs lors des passages migratoires, devront
être clarifiées par les instances européennes afin
que la mise en contexte des données de tableaux
de chasse puisse s’envisager de façon optimale.
Parmi les perspectives d’amélioration, il pourrait
être également utile de collecter des informations
sur les lâchers cynégétiques pour les espèces qui
en font l’objet. Par ailleurs les analyses en termes

de menaces et pressions et de mesures de conser-
vation devraient être étendues à l’ensemble des es-
pèces chassables et pas seulement à celles qui ont
été à l’origine de la désignation des Zones de
Protection Spéciale.

Compilées au niveau européen, les données
concernant les espèces chassables devraient être
riches d’enseignements. Un exercice de ce type a
déjà été réalisé pour les tableaux de chasse des ca-
nards en Europe (GUILLEMAIN et al., 2016).
Toutefois, l’hétérogénéité des modes de collecte des
tableaux de chasse entre les pays limite la possi-
bilité de synthèses sur les espèces migratrices. Une
méthode solide et harmonisée à l’échelle de
l’Europe serait nécessaire (AUBRY et al., 2020).

Plusieurs espèces chassables bénéficient de
plans de gestion nationaux ou européens et le
rapportage est aussi l’occasion de mesurer la mo-
bilisation des États membres en faveur de ces es-
pèces. La France n’a produit de déclinaison
nationale que pour deux plans européens (Barge
à queue noire Limosa limosa et Courlis cendré
Numenius arquata) sur un total de 17 plans
concernant des espèces présentes en France. Elle
a cependant pris un certain nombre de mesures
en faveur de plusieurs autres espèces qui n’ont
toutefois pas fait l’objet d’évaluation permettant
d’en démontrer l’efficacité. La question des plans
plurispécifiques se posera à l’avenir, un plan
d’action international 2018-2028 ayant été rédigé
pour les limicoles des prairies humides.

analYse des Mesures de
conserVation pour une

sÉlection d’espÈces

Des mesures de conservation ont été rensei-
gnées pour 134 espèces (FIG. 5). Les mesures de
conservation sont donc quantitativement moins
bien renseignées que les pressions, mais certaines
espèces bénéficient de mesures globales (par
exemple mesure globale dédiée aux limicoles)
sans que cela n’apparaisse ici(10). En outre la
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(9) De même, pour une espèce comme la Nette rousse, le rapportage indique « prélèvement de l'espèce trop faible et in-
tervalle de confiance trop large pour une estimation fiable pour la saison 2013-2014 ». Celle-ci ne figure donc pas dans
le tableau en annexe.
(10) Exemple d’espèce pour laquelle une pression a été renseignée (activités sportives, touristiques et de loisirs) mais au-
cune mesure de conservation ; le Chevalier aboyeur Tringa nebularia en hivernage, avec le commentaire suivant du ré-
dacteur : L'espèce n'est pas citée dans la « Synthèse des résultats de l'enquête sur les mesures de gestion auprès des DREAL».
De même les cahiers d'habitats précisent : « En raison à la fois de la grande diversité des milieux aquatiques fréquentés par
le Chevalier aboyeur et de l’étendue de l’aire géographique dans laquelle il est susceptible d’être rencontré, il n’apparaît guère
envisageable de proposer des mesures de gestion spécifiques et concrètes. Le maintien des populations de cette espèce dans un
état de conservation favorable est lié à la pérennisation des différents types de zones humides utilisées à chaque phase de son
cycle annuel. L'espèce ne peut que bénéficier des mesures de protection qui doivent être appliquées globalement aux limicoles
hivernants ou en transit en France et à leurs habitats ». 



constitution du réseau Natura 2000 a pu repré-
senter pour certaines espèces une réponse en ma-
tière de conservation, qu’il n’a peut-être pas été
jugé nécessaire de préciser plus avant.

Les informations saisies reflètent l’expertise
des rédacteurs de fiches, ces derniers ayant
 régulièrement utilisé les cahiers d’habitats
(MNHN, 2012). Les mesures de conservation
renseignées dans cette section concernent
 certaines espèces d’oiseaux nicheurs, mais aussi
parfois des hivernants ou des oiseaux de passage.
Les Directions régionales de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) ont
apporté leur contribution et leur expertise sur les
mesures de gestion mises en place en particulier
à l’intérieur du réseau Natura 2000.

La typologie des mesures de conservation par
grands chapitres similaires à ceux des pressions
(agriculture, sylviculture, exploitation des res-
sources, etc.) reflète une vision assez adminis-
trative. L’absence de statut(11) individualisé pour
chaque mesure (les statuts sont donnés globale-
ment pour toutes les mesures attribuées à une es-
pèce) limite beaucoup l’intérêt de l’exercice et les
possibilités de synthèse.

Sur 171 lots de mesures, un tiers correspond
à des mesures non encore effectives bien que déjà
identifiées (FIG. 6).

La majorité des mesures de conservation s’ap-
pliquent au sein du réseau Natura 2000 autant
qu’à l’extérieur de celui-ci (FIG. 7). Ainsi, la
constitution du réseau des Zones de Protection
Spéciale (Directive Oiseaux) et la mise en œuvre
de mesures au sein du réseau ne sont qu’un
moyen parmi d’autres de parvenir à la protec-
tion des espèces de l’annexe I de la Directive

 Oiseaux et des espèces migratrices régulières
hors annexe I. Celles-ci nécessitent autant que
faire se peut l’extension des mesures de conser-
vation à l’ensemble du territoire.

Dans près de trois quarts des cas les mesures se-
raient destinées à fournir des résultats à moyen terme
(FIG. 8), c’est-à-dire durant les deux prochaines pé-
riodes de rapportage (2019-2024 et 2025-2030).
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FIG. 5.– Nombre de citations de mesures de
conservation par catégorie. Number of

conservation measures citations by category.

(11) Par exemple « en projet » ou « mise en œuvre ».

FIG. 7.– Localisation des mesures de conservation.
Localization of conservation measures.

Activités agricoles et habitats associés
Activités sylvicoles et habitats associés
Exploitation des ressources et production énergétique
Développement et fonctionnement des systèmes de transport
Infrastructures et activités résidentielles, industrielles,

commerciales et de loisirs
Prélèvement et exploitation de ressources biologiques vivantes
Installations et activités militaires et autres activités humaines

particulières
Espèces exotiques et indigènes problématiques
Pollutions et modifications anthropiques des conditions

hydrologiques
Processus naturels, événements géologiques et catastrophes

naturelles
Changements climatiques
Gestion d'espèces visées par les directives nature et autres

espèces indigènes
Mesures hors de l'État membre

Nécessaire non identifiée
Identifiée non mise en œuvre

Identifiée et mise en œuvre
Non renseigné

FIG. 6.– Statut des mesures de conservation. 
Status of conservation measures.

Tout le territoire
Principalement dans le
réseau Natura 2000

Principalement hors du
réseau Natura 2000
Non renseigné

5,26 %

32 %

49,71 %44,44 %

1,17 % 4,68 %

57,31 %

5,26 %

12 %

17 %

30 %

9 %

4 %2 %

3 %
3 %6 %

4 %
5 %

4 %
1 %



exemples :
Des mesures relatives à la gestion d’espèces vi-

sées par les directives nature ont été saisies pour
37 espèces, avec notamment des réintroductions
ou renforcements de populations mentionnés
pour deux d’entre elles (Vautour moine Aegypius
monachus, Outarde canepetière Tetrax tetrax) et
des améliorations d’habitats pour 33 espèces.

Des mesures d’adaptation au changement cli-
matique, ou d’atténuation de cette menace, ont
été saisies pour 16 espèces d’oiseaux (5 anatidés,
5 oiseaux marins et 4 limicoles ainsi que la Sittelle
corse Sitta whiteheadi et la forme pyrénéenne du
Lagopède alpin) avec un taux d’implémentation
manifestement assez faible. Il est impossible de
connaître la teneur réelle de ces mesures. Les
champs commentaires n’ont pas été utilisés pour
apporter des éclairages à ce sujet, hormis le cas du
lagopède : au sein d’un lot de mesures identifiées
mais non mises en œuvre figure la mesure d’at-
ténuation du changement climatique avec la pré-
cision suivante : « freiner l’envahissement des pe-
louses alpines par les accrus forestiers ».

Des mesures relatives aux effets des prélève-
ments ont été saisies pour 42 espèces (dont les 2
sous-espèces de Bernache cravant Branta berni-
cla, soit un total de 43 taxons). Elles concernent
la pêche ou l’aquaculture mais aussi les activités
cynégétiques sans qu’il soit toujours possible de
les distinguer du fait de la typologie utilisée. Ainsi,
la gestion de la chasse, de la pêche récréative et de
la récolte de plantes a été indiquée pour 28 espèces
qui comprennent des espèces chassables (on ne sait
pas toujours alors si la mesure concerne ou non
la gestion de la chasse) de même que des espèces

protégées. L’éradication des activités de chasse, pêche
ou récolte illégales a été indiquée pour quatre es-
pèces dont des espèces protégées (Sterne hansel
Gelochelidon nilotica, Bruant ortolan Emberiza hor-
tulana). La réduction de l’impact du saturnisme a
été mentionnée pour quatre espèces d’anatidés
(Canard colvert, Sarcelle d’hiver Anas crecca,
Fuligule milouin Aythya ferina, Nette rousse
Netta rufina) et celle de l’impact des activités de re-
peuplement pour une d’entre elles (Canard colvert).
Derrière cet affichage, la question des engagements
réels se pose parfois.

les plans internationaux
d’action et leurs declinaisons

nationales

Des plans d’action internationaux ont été dé-
veloppés pour les espèces d’oiseaux parmi les
plus menacées de l’UE et des plans de gestion
pour une sélection d’espèces chassables considé-
rées en mauvais état de conservation. Ce travail
au niveau européen est complété par d’autres
textes internationaux dont l’UE est signataire,
tels que la Convention de Berne, l’AEWA et la
Convention sur les Espèces Migratrices. Des res-
sources importantes de l’UE ont été allouées en
vue de la conservation de nombreuses espèces
depuis les années 1990 (notamment au travers
des programmes LIFE). Il est donc demandé aux
États membres de décrire les actions réalisées
pour mettre en œuvre les plans d’action et amé-
liorer le statut de ces espèces.

En 2018, la France était concernée par 44
plans internationaux d’action ou de gestion (34
SAP = species action plan, 8 MP = management
plan, 2 BMS = brief management statement).
Quelles ont été les déclinaisons de ces plans par
le biais des outils nationaux que sont les Plans
Nationaux d’Action (PNA) et les Plans Natio-
naux de Gestion (PNG)?

Dans la mesure où cette thématique n’avait pas
été abordée lors de l’analyse des résultats du pre-
mier rapportage (COMOLET-TIRMAN et al., 2015)
il nous a semblé intéressant de dresser un tableau
(TAB. I) prenant en compte plusieurs périodes de
rapportage (passée, actuelle ou à venir). Ce tableau
liste 17 espèces concernées par la déclinaison d’un
plan international durant trois périodes de
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Court terme 2013-2018
Moyen terme 2019-2030

Long terme après 2030
Non renseigné

FIG. 8.– Temporalité des mesures de conservation. 
Time-span of conservation measures.

10,53 %

73,68 %

11,11 %

4,68 %



 rapportage dont 11 espèces couvertes par un plan
national pendant au moins une année de la pé-
riode 2013-2018. S’agissant des nouveaux plans
en cours de rédaction, nous n’avons retenu que
ceux qui sont actuellement à un stade avancé, sus-
ceptibles d’être déclinés très prochainement (il fau-
dra bientôt y ajouter une déclinaison du plan in-
ternational dédié à la Tourterelle des bois, cette es-
pèce chassable faisant l’objet d’une mobilisation
récente suite à un contentieux européen). Le si-
gle ✍ indique que le plan national est en cours
d’écriture en vue de son lancement ou de son re-
nouvellement.

Les espèces (ou sous-espèces) du rapportage
ne faisant pas l’objet de plan national (durant la
période 2013-2018 ni durant la période précé-
dente 2008-2012) malgré l’existence d’un plan in-
ternational sont au nombre de 27 : Aigle criard
Clanga clanga SAP, Alouette des champs Alauda
arvensis MP, Bécassine des marais Gallinago
gallinago SAP, Bernache cravant à ventre pâle
Branta bernicla hrota SPA, Caille des blés Coturnix
coturnix MP, Canard pilet Anas acuta MP,
Chevalier combattant Calidris pugnax SAP,
Chevalier gambette Tringa totanusMP, Cormoran
huppé de Méditerranée Phalacrocorax aristote-
lis desmarestii SAP, Cygne de Bewick Cygnus co-
lumbianus bewickii SAP, Faucon d’Éléonore
Falco eleonorae SAP, Faucon kobez Falco vesper-
tinus SAP, Fuligule milouinan Aythya marilaMP,
Fuligule nyroca Aythya nyroca SAP, Goéland cen-
dré Larus canus MP, Harelde de Miquelon
Clangula hyemalis SAP, Huîtrier-pie Haematopus
ostralegus BMS, Macreuse brune Melanitta fusca
SAP, Nette rousse Netta rufinaMP, Pluvier doré
Pluvialis apricariaMP, Poule sultane Porphyrio
porphyrio SAP, Puffin yelkouan Puffinus yelkouan
SAP, Rollier d’Europe Coracias garrulus SAP,
Spatule blanche Platalea leucorodia SAP, Sterne
de Dougall Sterna dougallii SAP, Tourterelle des
bois Streptopelia turtur SAP, Vanneau huppé
Vanellus vanellus SAP.

Plusieurs raisons ont été mises en avant par les
rédacteurs pour expliquer l’absence de plan na-
tional (FIG. 9). Par exemple, le caractère marginal
de ces espèces en France (Aigle criard, Canard pi-
let, Faucon d’Éléonore, Fuligule nyroca et Harelde
de Miquelon). Malgré l’absence d’un plan natio-
nal d’actions, la Spatule blanche (Photo III)

 présente des tendances très favorables, tant en ef-
fectifs qu’en habitats occupés. Des mesures de ges-
tion exemplaires ont été mises en œuvre au sein
du réseau Natura 2000 et plus particulièrement
dans celui des Réserves Naturelles possédant des
objectifs à court terme de restauration d’habitat
permettant le maintien de sa distribution actuelle.
Des secteurs favorables ont fait l’objet d’acquisi-
tions foncières autour du Lac de Grand-Lieu et une
attention particulière a été portée à la diminution
des perturbations d’origine anthropique sur l’en-
semble des sites de nidification.

Certains rédacteurs ont fait l’erreur de comp-
tabiliser certains plans nationaux périmés (le cas
échéant en attente de renouvellement) ou en
projet, ou bien alors certains documents de ges-
tion plus ou moins avancés dans leur rédaction
mais pas encore mis en œuvre. Le pourcentage
de déclinaison des plans internationaux par un
plan national d’action ou un plan national de
gestion existant réellement est de 25 % (11/44).

Les autres pourcentages sont indicatifs : pas de
mesure particulière (12 espèces), population mar-
ginale (5 espèces déjà citées), mesures de protec-
tion (6 espèces dont la Spatule blanche, pour
laquelle l’ensemble des populations sont en ZPS),
mesures de gestion cynégétique (2 espèces).

Les quatre plans nationaux de gestion rédigés
pour le Chevalier gambette Tringa totanus (GIRARD,
2010), la Nette rousse Netta rufina (DEFOS DU RAU,
2011), le Fuligule milouinan Aythya  marila
(CAIZERGUES, 2012) et la Macreuse brune Melanitta
fusca (GIRARD & TROLLIET, 2014) n’ont pas été mis
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The favorable trends of the
Eurasian Spoonbill may be
explained by the dynamics
of the species itself, but
also by exemplary manage-
ment measures implemen-
ted within the framework of
a LIFE program and a net-
work of protected sites.

Photo III.– Les tendances favorables de la Spatule
blanche Platalea leucorodia sont à mettre en relation
avec la dynamique propre à l’espèce mais aussi à des
mesures de gestion exemplaires mises en œuvre dans
le cadre d’un programme LIFE et d’un réseau de sites
protégés. 
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en œuvre. Malgré les informations données
dans le cadre du rapportage (pour 3 d’en-
tre eux), ils sont restés à l’état de projets / do-
cuments provisoires. Parmi les espèces chas-
sables, seuls les plans du Courlis cendré
(FOUQUET et al., 2016) et de la Barge à queue
noire (TROLLIET & FARAU, 2016) ont été mis
en œuvre durant la période de rapportage
2013-2018.

Parmi les 17 espèces du tableau, le Puffin
des Baléares et le Phragmite aquatique sont
deux  espèces migratrices dont une partie
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TABLEAU I.– Plans internationaux d’action déclinés par la France. International action plans implemented by France.

*renouvellement envisagé sous une forme qui reste à définir↗ →↘ ? évolution de la population nicheuse entre le premier rapportage et le second 

FIG. 9.– Déclinaison des plans internationaux d’action en
2013-2018 (n = 44 espèces ou sous-espèces).
Implementation of international action plans.

Déclinaison par un plan
national au moins durant
une année
Déclinaison indiquée par
erreur (projet ou autre)
Pas de mesure particulière
Population marginale
Mesures de protection
Mesures de gestion
cynégétique

11 %

27 %

18 %

25 %14 %

5 %



 significative des effectifs européens transite par le
territoire national en période de migration. Les
quinze autres espèces se reproduisent en France,
et il apparaît que 8 d’entre elles présentent une po-
pulation en augmentation(12) depuis le rapportage
précédent, 2 semblent stables et 3 sont nettement
en diminution. Pour deux espèces enfin (Courlis
cendré et sous-espèce insulaire de l’Autour des pa-
lombes) l’estimation de la population a été reprise
du précédent rapportage et la tendance à court
terme n’est pas connue.

Ce bilan peut sembler satisfaisant mais les
études de cas développées dans un rapport tel
que celui de TUCKER et al. (2019) [voir l’exemple
des vautours] ne doivent pas cacher la situation
véritablement préoccupante d’au moins deux es-
pèces, le Butor étoilé et le Râle des genêts. Pour-
tant les actions de conservation peuvent être
couronnées de succès, comme le montre le
même rapport, respectivement au Royaume-Uni
et en Lettonie. Y a-t-il là un exemple à suivre
dont la France pourrait s’inspirer lors du renou-
vellement des Plans Nationaux d’Actions (CO-
MOLET-TIRMAN et al., 2021) ?

Les espèces faisant l’objet d’un plan national
d’actions sans correspondance avec un plan in-
ternational ne sont pas citées. Pour mémoire il
s’agit parmi les plans actifs en 2020 du PNA Vau-
tour fauve Gyps fulvus et activités d’élevage, du
PNA Sittelle corse Sitta whiteheadi et de la Stra-
tégie Nationale Grand Tétras Tetrao urogallus.
Parmi ces trois espèces, seul le Vautour fauve est
considéré en augmentation.

À l’avenir certaines espèces partageant le
même habitat pourraient faire l’objet d’un re-
groupement à l’exemple du plan international
consacré aux limicoles nicheurs des prairies hu-
mides (LEYRER et al., 2018).

la contriBution du rÉseau 
des Zones de protection

spÉciale (Zps)

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la
politique de conservation de la nature de l’Union
européenne. Ce réseau mis en place en applica-
tion de la Directive « Oiseaux » de 1979 et de la
Directive « Habitats » de 1992 vise à assurer la
survie à long terme des espèces et des habitats

particulièrement menacés, à forts enjeux de
conservation en Europe. Il est constitué d’un en-
semble de sites naturels, terrestres et marins,
identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces
et milieux naturels qu’ils abritent. La structura-
tion de ce réseau comprend :

n Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), vi-
sant la conservation des espèces d’oiseaux sau-
vages figurant à l’annexe I de la Directive
« Oiseaux » ou qui servent d’aires de repro-
duction, de mue, d’hivernage ou de zones de
relais à des oiseaux migrateurs ;

n Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC)
visant la conservation des types d’habitats et
des espèces animales et végétales figurant aux
annexes I et II de la Directive « Habitats ».

La carte de la figure 10 illustre l’extension ter-
restre et marine du réseau des Zones de Protec-
tion Spéciale désignées par la France à la fin de la
période de rapportage.

les populations nicheuses

Au sein de la table des 290 populations ni-
cheuses à évaluer pour leur taille de population
nationale, 115 ont fait également l’objet d’une
demande d’estimation en ZPS. Pour l’essentiel,
il s’agit de populations d’espèces de l’annexe I
(95 taxons de l’annexe I pour seulement 20
taxons migrateurs hors annexe I).

estimation de la part de la population ni-
cheuse située en Zps

Globalement, les effectifs en ZPS ne semblent
connus de manière précise (inventaires complets
ou estimations statistiquement robustes) que
pour une trentaine d’espèces d’oiseaux bénéfi-
ciant de plans nationaux d’action ou de suivis
dans le cadre du programme Nicheurs rares et
menacés (FIG. 11). Les rédacteurs ont fait état
d’un taux d’utilisation de l’extrapolation ou du
dire d’expert plus fort pour l’estimation des ef-
fectifs en ZPS que pour celle des effectifs natio-
naux, ce qui peut sembler étonnant.

Des exemples d’espèces pour lesquelles les
types de méthodes différeraient entre l’estima-
tion en ZPS et celle des effectifs nationaux peu-
vent être trouvés dans la note(13).
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(12) Comme TUCKER et al. (2019), nous avons utilisé le champ « raison du changement » pour valider le fait qu’il s’agit
bien d’un changement réel et non pas par exemple d’une amélioration des méthodes de comptage. 



La part de la population nicheuse située en
ZPS pour une espèce donnée reflète la constitu-
tion du réseau à travers l’historique des désigna-
tions à partir des sites identifiés notamment dans

le cadre de l’inventaire ZICO (ROCAMORA, 1994).
Ce pourcentage est très variable selon l’écologie
et le comportement de l’espèce considérée (an-
nexe II). Il peut être proche de 100 % pour cer-
taines espèces marines ou de zones humides en
particulier si elles sont coloniales. Par contre le
taux en ZPS est le plus souvent modeste pour les
espèces territoriales et largement réparties dans
les milieux forestiers ou agricoles. Le graphe de la
figure 12 a été établi après avoir divisé l’estima-
tion en ZPS par l’estimation nationale renseignée
à une section précédente. Il semble y avoir une
fracture entre un groupe d’espèces à taux en ZPS
faible (< 20 %) ou assez faible (< 50 %) et un
groupe d’espèces à taux en ZPS fort (> 70 %).

Les ZPS couvrent environ 8 % du territoire
national. L’essentiel des espèces présente donc lo-
giquement des populations en ZPS supérieures
ou égales à 8 %, avec quelques cas très particu-
liers comme l’Élanion blanc Elanus caeruleus
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(13) Liste des 17 espèces d’oiseaux pour lesquelles « extrapolé » a été choisi en ZPS alors que la méthode pour l’estima-
tion nationale relevait du « complet et exhaustif » : Nycticorax nycticorax, Haliaeetus albicilla, Gypaetus barbatus, Neo-
phron percnopterus, Circus cyaneus, Circus pygargus, Pandion haliaetus, Grus grus, Tetrax tetrax, Himantopus himantopus,
Glareola pratincola, Charadrius alexandrinus, Pterocles alchata, Porphyrio porphyrio porphyrio, Chlidonias hybrida, Ardea
alba, Sternula albifrons. Liste des 5 espèces d’oiseaux pour lesquelles « expert » a été choisi en ZPS alors que la méthode
pour l’estimation nationale relevait du « complet et exhaustif » : Ciconia nigra, Plegadis falcinellus, Sterna hirundo, Te-
trao urogallus aquitanicus, Calidris pugnax.

FIG. 10.– Carte des Zones de
 Protection Spéciale en 2019.
Map of Special Protection 

Areas in 2019.
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FIG. 11.– Méthodes d’estimation des effectifs des
oiseaux nicheurs de l’annexe I. 

Methods for estimating breeding population size
of Annex I bird species.



pour lesquels ce chiffre descend jusqu’à 5 % (es-
pèce récemment installée en France et en expan-
sion, qui fréquente des milieux agricoles plus
rarement désignés en ZPS).

L’Élanion blanc est une acquisition relative-
ment récente de notre avifaune nicheuse (années
1990), non citée de l’inventaire des ZICO qui
constituait l’inventaire préalable à la désignation
des ZPS. Il est tout de même mentionné dans
l’ouvrage (ROCAMORA, 1994) en tant qu’espèce
en progression. Mais l’habitat occupé par les pre-
miers nicheurs aquitains (bosquets au milieu des
champs de maïs) ne se prêtait guère à une dési-
gnation de ZPS, d’où un taux initial en ZPS
proche de 0 %. Cependant, grâce à la qualité du
réseau des ZPS qui s’étend aujourd’hui à 8 % du
territoire terrestre, et en dépit de réelle prise en
compte dans les processus de désignation, l’es-
pèce a pu trouver des habitats favorables à sa ni-
dification dans un certain nombre de ZPS
désignées pour d’autres espèces où elle atteint
parfois des densités remarquables. Ainsi les 20
couples en 2020 de la ZPS Plaine de Néré à Bres-
don couvrant 92 km2 (ISSA, 2021) et désignée
pour l’Outarde canepetière.

Pour 5 espèces(14) les rédacteurs n’ont pas uti-
lisé les estimations d’effectifs et tendances four-
nies par l’observatoire ZPS, et se sont abstenus
de renseigner ce champ (ou en le renseignant
avec une valeur 0 ou 1 afin d’éviter un message
d’erreur). Ceci reflète manifestement un manque
de confiance dans les données fournies, de la part

de certains rédacteurs / certaines structures.
La connaissance des tendances des oiseaux

nicheurs en ZPS mériterait également d’être amé-
liorée (FIG. 13). On remarque en effet une forte
part d’inconnues (43%), nettement supérieure à
celle des tendances des mêmes espèces sur le ter-
ritoire national (23 %). Cette part de mécon-
naissance du devenir de nos populations d’oi-
seaux dans les sites désignés (et donc munis pour
la plupart de documents d’objectifs et de plans de
gestion) est préoccupante. Mais elle devrait pou-
voir être significativement améliorée. En effet, et
même si l’objectif d’un suivi généralisé et coor-
donné sur l’ensemble des sites semble hors d’at-
teinte, il devrait être possible de s’appuyer sur un
réseau de sites représentatifs pour chaque espèce,
à définir dans le cadre de l’observatoire des ZPS.
Il pourrait notamment s’agir de poursuivre ce qui
avait été entrepris par le réseau avifaune de l’ONF
en lien avec la LPO (DECEUNINCK & DENIS, 2013).

Parmi les tendances connues : 33 taxons sont
considérés en augmentation dans le réseau dont
certains notamment chez les ardéidés et l’Avocette
élégante malgré une tendance moins favorable sur
le territoire national (crabier et avocette TCT na-
tionale stable, gardebœuf et héron pourpré TCT
nationale en diminution). 11 taxons sont donnés
stables et 9 taxons en diminution. Les espèces en
diminution dans le réseau avec précision de leur
taux en ZPS sont les suivantes : le Râle des genêts
(70-80%), le Goéland d’Audouin Larus audouinii
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FIG. 12.– Part de la population nicheuse située
en ZPS selon inscription ou non en annexe I.

Share of breeding population located in SPAs ac-
cording to Annex I listing or not.
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FIG. 13.– Tendances à court terme des espèces
nicheuses en ZPS comparées aux tendances na-

tionales à court terme des mêmes espèces.
Short-term trends of breeding species inside the
SPA network compared to national short-term

trends of same species.

(14) Gelinotte des bois, Perdrix bartavelle, Tétras lyre, Lagopède alpin (2 sous-espèces), Fauvette pitchou.



(80-90 %), la Sterne de Dougall (100 %), le Co-
chevis de Thékla Galerida theklae (40-50 %), la
Sittelle corse (30-40%), la Pie-grièche à poitrine
rose (100 %), le Grand Tétras Tetrao urogallus
aquitanicus (< 10 %), le Grand Cormoran Pha-
lacrocorax carbo carbo (80-90 %) et le Goéland
argenté Larus argentatus (50-60 %).

Bien qu’il soit potentiellement plus simple de
mettre en œuvre des mesures de conservation au
sein du réseau des ZPS, un fort pourcentage de pré-
sence d’une espèce au sein du réseau ne garantit
malheureusement pas la réussite des actions en sa
faveur comme le montrent certains exemples ci-

dessus (autre exemple : le Butor étoilé dont le taux
en ZPS est compris entre 90 et 100 %).

estimation de la part de la population hi-
vernante située en Zps

Le réseau de ZPS couvre de façon assez satis-
faisante l’ensemble des espèces des zones hu-
mides. Parmi les 63 évaluations réalisées, la part
en ZPS des oiseaux spécialistes de ces milieux est
en effet élevée (FIG. 14). Ainsi dix espèces ont un
pourcentage en ZPS supérieur à 95 % et pour
trois d’entre elles la totalité de la population
connue hivernerait en ZPS (Flamant rose, Goé-
land railleur, Aigle criard).

Seulement cinq espèces hivernantes auraient
des pourcentages en ZPS inférieurs à 25 %, dont

trois inférieurs à 10%. Le taux en ZPS le plus bas
(1,51 %) est celui de la Bernache cravant à ven-
tre pâle (une quinzaine ou une vingtaine d’indi-
vidus en ZPS pour une population totale de plus
de 1000 individus) hivernant en mer (FIG. 15).
Le faible pourcentage constaté pour le Milan
royal (environ 5 %) est à tempérer par le fait que
l’estimation donnée en ZPS est un minimum
donc le pourcentage en ZPS l’est également.
Enfin le pourcentage en ZPS calculé pour le Fau-
con émerillon est d’environ 7,5 %.

Il faut souligner que la Bernache cravant à
ventre pâle n’est qu’une sous-espèce de la
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FIG. 14.– Part de la population hivernante située
en ZPS selon inscription ou non en annexe I.
Share of wintering population located in SPAs

according to Annex I listing or not.

FIG. 15.– Distribution hivernale de la Bernache cravant 
à ventre pâle Branta bernicla hrota. Distribution of Light-bellied Brent

Geese wintering in France.



 Bernache cravant, cette distinction étant deman-
dée par l’UE dans le cadre du rapportage. La tra-
dition d’hivernage des populations de cette
sous-espèce sur la côte ouest du Cotentin (GIL-
LIER & MAHÉO, 1999) ne semble pas récente : la
ZICO du Havre de la Sienne (5150 ha) avait été
identifiée à cet effet (ROCAMORA, 1994). Une par-
tie de cette ZICO a bien fait l’objet d’une dési-
gnation mais cela ne suffit pas aujourd’hui à
protéger une part significative de cette popula-
tion hivernante. Le taux en ZPS de l’autre sous-

espèce, la Bernache cravant à ventre sombre dont
les effectifs totaux peuvent dépasser 100000 in-
dividus certaines années, est beaucoup plus élevé
(85 %)(15). 

Il ne faut pas perdre de vue que lors de la pé-
riode hivernale les oiseaux sont plus mobiles que
lors de la période de reproduction. Dans ce
contexte même les meilleurs formulaires actua-
lisés pourraient donner une vision trop opti-
miste de la réalité de l’hivernage en ZPS, en
particulier si on se risquait à faire les totaux des
valeurs maximales. Il est également possible pour
un certain nombre d’espèces d’avoir recours di-
rectement aux données du recensement Wet-
lands de la mi-janvier. Mais à ce niveau la
difficulté méthodologique consiste à attribuer de
la façon la plus fiable possible chaque secteur de
relevé hivernal à une ZPS ou à un secteur hors
ZPS. On ne s’étonnera pas outre mesure de la
constatation suivante (FIG. 16), relative à la ma-
nière dont la qualité méthodologique est perçue

par les rédacteurs des fiches espèces : de façon en-
core plus marquée pour l’hivernage que pour la
nidification, le recours à l’extrapolation de don-
nées partielles a été jugé plus fort pour l’estima-
tion des effectifs en ZPS que pour l’estimation
des effectifs nationaux. Mais des travaux sont en
cours pour fiabiliser le lien entre les sites de rele-
vés hivernaux et le réseau des ZPS.

Afin d’améliorer les suivis en ZPS tant pour
les oiseaux en hiver que pour les nicheurs, voici
quelques recommandations que nous pouvons
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FIG. 16.– Méthodes d’estimation des effectifs
hivernants des espèces d’oiseaux de l’annexe I.
Methods for estimating wintering population size

of Annex I bird species.

(15) Grâce à la désignation en ZPS de plusieurs sites d’importance internationale dont le Bassin d’Arcachon. 

Les suivis des populations d’oiseaux en ZPS –
l’exemple de la ZPS du Massif de Fontainebleau
Le Massif de Fontainebleau est désigné en ZPS de-
puis 2001 (superficie totale : 28092 ha). Il s’agit
d’une ZPS forestière composée d’une mosaïque
d’habitats (vieilles futaies de feuillus, forêts mixtes,
landes et pelouses, rochers) et soumise à une fré-
quentation importante. Dans ce contexte, l’estimation
des effectifs ne constitue pas la seule priorité de
connaissance. L’étude de l’habitat optimal des es-
pèces et celle de l’influence de la fréquentation sont
également des axes de recherche privilégiés.
Les suivis récents dans cette ZPS ont concerné
l’Alouette lulu Lullula arborea (ALBESA, 2014a) et la
Fauvette pitchou Sylvia undata (ALBESA, 2014b) en
2014, le Pic noir Dryocopus martius et le Pic mar
Leiopicus medius en 2015, ainsi que l’Engoulevent
d’Europe Caprimulgus europaeus (GARCIA, 2019)
en 2016. L’Alouette lulu et la Fauvette pitchou ont
été étudiés à nouveau en 2019 (BASTIANELLI, 2019)
avec un recensement coordonné étendu aux es-
pèces des milieux ouverts. Les rapaces de l’annexe I
sont théoriquement suivis annuellement. Il s’agit es-
sentiellement du suivi de la reproduction du Cir-
caète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus (ALBESA,
2019). L’évolution récente de la population de Bon-
drées apivores Pernis apivorus est méconnue, les
estimations de CLAESSENS (2007) mériteraient sans
doute d’être actualisées. Depuis, de nombreuses an-
nées l’Association des Naturalistes de la Vallée du
Loing et du Massif de Fontainebleau (ANVL) ap-
porte une contribution essentielle à la connaissance
de l’avifaune du massif. Le réseau avifaune de
l’ONF a travaillé également sur le massif de Fon-
tainebleau de 2018 à 2021 (360 IPA, cartogra-
phie des territoires sur 300 ha avec des données
précises de densités pour plusieurs espèces). Il
n’existe toutefois pas de publication récente décri-
vant l’évolution du peuplement ornithologique des
vieilles futaies en réserve intégrale étudié il y a un
demi-siècle par SPITZ (1972).



formuler. Il s’agirait notamment d’améliorer la
gouvernance de l’observatoire des ZPS (coor-
donné par la LPO), d’encourager la mise en ré-
seau par régions (observatoires régionaux à créer
là où ils n’existent pas encore) ou par grands
types d’habitats (ZPS forestières), d’encourager
la publication des inventaires DOCOB, de cher-
cher à estimer les tendances comme nous l’avons
déjà évoqué à partir d’une sélection représenta-
tive de sites pour chaque espèce et de chercher à
comprendre les causes des évolutions constatées

et enfin le cas échéant de publier un atlas des ZPS
(cela permettrait de mieux faire connaître le ré-
seau des sites désignés).

conclusion

En guise de bilan global du second rapportage
au titre de la Directive Oiseaux, nous faisons nô-
tres pour le territoire national ces lignes extraites
de la conclusion du rapport de la COMMISSION

EUROPÉENNE (2020) sur l’état de conservation de
la nature dans l’Union Européenne : « L’évalua-
tion indique que l’Union européenne n’a pas en-
core réussi à enrayer le déclin des espèces et des
types d’habitats protégés dont l’état de conserva-
tion est préoccupant dans l’Union. Les principales
pressions liées à l’utilisation des terres et des res-
sources en eau qui ont contribué à la dégradation
de la nature subsistent encore, ce qui se traduit par
un écart important par rapport à l’objectif fixé
pour 2020, à savoir enrayer et inverser de manière
mesurable la dégradation de l’état de conservation
des espèces et des habitats.
Des exemples inspirants de réussite dans les

États membres illustrent les résultats qui peuvent
être obtenus par des actions ciblées (…). Cepen-
dant, ces réussites ne se concrétisent pas à une
échelle suffisante (…).
La mise en place d’un réseau pleinement fonc-

tionnel de zones protégées demeure incomplète
(…). Les mesures de conservation nécessaires, re-
posant sur des objectifs de conservation clairement
définis, doivent encore être mises en place pour un
grand nombre de sites (…). Les besoins de la na-
ture n’ont pas été suffisamment pris en considéra-
tion dans les principales politiques relatives à
l’utilisation des terres et des ressources en eau pour
surmonter les pressions négatives qui peuvent être
exercées par des secteurs tels que l’agriculture (…).
En outre, le changement climatique représente une
menace croissante, les prévisions annonçant une
forte aggravation des pressions et des effets directs
et indirects sur les espèces et les habitats, tels que
des changements dans l’utilisation des terres et
dans la localisation ou la qualité des habitats.
Cette évaluation fait apparaître la nécessité

d’opérer un changement radical si nous voulons avoir
une chance réelle de faire en sorte que la biodiver-
sité de l’Europe soit sur la voie du rétablissement d’ici
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Le programme de recherche « Y a-t-il un
 bénéfice à long terme du réseau Natura 2000

pour la biodiversité en France? »
En utilisant les données du programme de Suivi
Temporel des Oiseaux Communs, l’objectif de ce
projet piloté par Karine PRINCÉ (Centre d’Écologie
et des Sciences de la Conservation – MNHN,
CNRS & Sorbonne Université) est d’évaluer l’effet
à long terme du réseau Natura 2000 sur les as-
semblages d’oiseaux et les tendances des popu-
lations depuis 2001 et d’explorer certains aspects,
notamment la mesure d’un éventuel « effet ges-
tion » dans le temps.
Une pointe d’optimisme pour les oiseaux communs
selon le dernier article paru (d’après PRINCÉ et al.,
2021) :
Le réseau de zones protégées Natura 2000 mis
en œuvre dans le cadre des directives « Oiseaux »
et « Habitats » constitue un outil essentiel pour la
conservation de la biodiversité européenne. À ce
jour, peu d’études se sont penchées sur son effet à
long terme sur la biodiversité et encore moins sur
les espèces communes. Néanmoins, certaines
d’entre elles ont clairement démontré l’effet positif
du réseau Natura 2000 pour les oiseaux com-
muns (PELLISSIER et al., 2013). Ici, en utilisant des
données de science citoyenne, cet effet sur les ten-
dances temporelles des espèces d’oiseaux répan-
dues et communes en France a été étudié sur la
période 2002-2016. Les résultats démontrent un
déclin significatif des populations d’oiseaux com-
muns en France. Cependant, ce déclin est moins
marqué au sein des zones Natura 2000 qu’en de-
hors, notamment pour les spécialistes des terres
agricoles.
Comme le résument ROUVEYROL & LEROY (2021).
« Pour les indicateurs en déclin sur l’ensemble du
territoire, la tendance au sein du réseau est meil-
leure sans être positive pour autant : Natura 2000
ne peut faire mieux que freiner la dégradation ».



2030, comme le prévoit la nouvelle stratégie en fa-
veur de la biodiversité. Si nous n’y parvenons pas,
non seulement notre patrimoine naturel commun,
mais aussi les services vitaux qu’il fournit, qui sont
en fin de compte les fondements de la santé et de la
prospérité humaines, continueront de s’effriter ».

La nouvelle stratégie de l’Union Européenne
en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030 am-
bitionne de fournir le cadre nécessaire pour réa-
liser ces changements transformateurs(16). Parmi
les principaux engagements pour mettre la bio-
diversité européenne « sur la voie de la récupé-
ration d’ici 2030 », une proposition visant à
renforcer le cadre juridique européen par une
nouvelle législation sur la restauration des éco-
systèmes devrait être avancée par la Commission
fin 2021. Concernant spécifiquement les espèces
et habitats identifiés par les directives Habitats et
Oiseaux, les États membres devront renforcer
leurs engagements pour veiller à la non-détério-
ration de leurs tendances ou l’amélioration de
leur état de conservation d’ici 2030.

Comme souligné par la stratégie, « la lutte
contre l’appauvrissement de la biodiversité doit
s’appuyer sur des données scientifiques solides ».
L’amélioration des connaissances pour appuyer
les évaluations sur des données de surveillance
robustes reste un enjeu majeur, qui doit être
consolidé et développé pour permettre, lors de
la prochaine évaluation en 2025, de mesurer les
progrès accomplis. l
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Code Nom Saison Années Minimum Maximum Méthode selon avis du
scientifique rédacteur de la fiche

A113 Coturnix coturnix 2 2013-2014 96230 162145 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 1 2012-2013 131 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 2 2013-2014 151 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 3 2014-2015 61 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 4 2015-2016 191 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 5 2016-2017 141 Estimation statistiquement robuste
A878 Alectoris graeca 6 2017-2018 182 Estimation statistiquement robuste
A110 Alectoris rufa 2 2013-2014 1117568 1429751 Extrapolation avec peu de données
A115-X Phasianus colchicus 2 2013-2014 2805915 3312534 Extrapolation avec peu de données
A644 Perdix perdix (autres ssp) 2 2013-2014 796396 1137079 Estimation statistiquement robuste
A415 Perdix perdix hispaniensis 1 2012-2013 1607 1607 Estimation statistiquement robuste
A415 Perdix perdix hispaniensis 2 2013-2014 1227 1227 Estimation statistiquement robuste
A415 Perdix perdix hispaniensis 3 2014-2015 1127 1127 Estimation statistiquement robuste
A415 Perdix perdix hispaniensis 4 2015-2016 1083 1083 Estimation statistiquement robuste
A415 Perdix perdix hispaniensis 5 2016-2017 1193 1193 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 1 2012-2013 23 23 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 2 2013-2014 20 20 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 3 2014-2015 39 39 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 4 2015-2016 22 22 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 5 2016-2017 25 25 Estimation statistiquement robuste
A104 Bonasa bonasia 6 2017-2018 6 6 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 1 2012-2013 47 47 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 2 2013-2014 2 2 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 3 2014-2015 0 0 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 4 2015-2016 53 53 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 5 2016-2017 0 0 Estimation statistiquement robuste
A713 Lagopus muta helvetica 6 2017-2018 37 37 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 1 2012-2013 41 41 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 2 2013-2014 11 11 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 3 2014-2015 28 28 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 4 2015-2016 26 26 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 5 2016-2017 16 16 Estimation statistiquement robuste
A712 Lagopus muta pyrenaica 6 2017-2018 15 15 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 1 2012-2013 22 22 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 2 2013-2014 17 17 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 3 2014-2015 18 18 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 4 2015-2016 13 13 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 5 2016-2017 15 15 Estimation statistiquement robuste
A661 Tetrao urogallus aquitanicus 6 2017-2018 0 0 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 1 2012-2013 336 336 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 2 2013-2014 426 426 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 3 2014-2015 566 566 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 4 2015-2016 253 253 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 5 2016-2017 449 449 Estimation statistiquement robuste
A876 Lyrurus tetrix tetrix 6 2017-2018 325 325 Estimation statistiquement robuste
A044-X Branta canadensis 2 2013-2014 2153 5585 Estimation statistiquement robuste
A043 Anser anser 2 2013-2014 6817 14411 Estimation statistiquement robuste
A059 Aythya ferina 2 2013-2014 14200 36200 Extrapolation avec peu de données
A061 Aythya fuligula 2 2013-2014 6350 22200 Extrapolation avec peu de données
A856 Spatula querquedula 2 2013-2014 21955 55999 Estimation statistiquement robuste
A857 Spatula clypeata 2 2013-2014 86437 139989 Estimation statistiquement robuste

ANNEXE I.– Les tableaux de chasse. Hunting bags.
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Code Nom Saison Années Minimum Maximum Méthode selon avis du
scientifique rédacteur de la fiche

A889 Mareca strepera 2 2013-2014 43211 70883 Estimation statistiquement robuste
A855 Mareca penelope 2 2013-2014 124198 194332 Estimation statistiquement robuste
A053 Anas platyrhynchos 2 2013-2014 1059768 1331939 Estimation statistiquement robuste
A054 Anas acuta 2 2013-2014 27355 55344 Estimation statistiquement robuste
A052 Anas crecca 2 2013-2014 310910 425342 Estimation statistiquement robuste
A207 Columba oenas 2 2013-2014 108225 108225 Extrapolation avec peu de données*
A687 Columba palumbus palumbus 2 2013-2014 4456652 5395996 Estimation statistiquement robuste
A210 Streptopelia turtur 2 2013-2014 45618 137789 Estimation statistiquement robuste
A209 Streptopelia decaocto 2 2013-2014 176238 202362 Estimation statistiquement robuste
A118 Rallus aquaticus 2 2013-2014 2342 5380 Extrapolation avec peu de données
A123 Gallinula chloropus 2 2013-2014 13000 20000 Estimation statistiquement robuste
A125 Fulica atra 2 2013-2014 24786 77416 Estimation statistiquement robuste
A130 Haematopus ostralegus 2 2013-2014 8165 8165 Extrapolation avec peu de données*
A130 Haematopus ostralegus 5 2016-2017 5200 8500 Méthode non renseignée
A141 Pluvialis squatarola 5 2016-2017 2500 4200 Méthode non renseignée
A140 Pluvialis apricaria 2 2013-2014 7208 17527 Extrapolation avec peu de données
A142 Vanellus vanellus 2 2013-2014 71043 121676 Extrapolation avec peu de données
A158 Numenius phaeopus 2 2013-2014 3103 10614 Extrapolation avec peu de données
A768 Numenius arquata arquata 2 2013-2014 4394 9529 Extrapolation avec peu de données
A768 Numenius arquata arquata 5 2016-2017 5743 9383 Méthode non renseignée
A143 Calidris canutus 5 2016-2017 3900 6400 Méthode non renseignée
A861 Calidris pugnax 2 2013-2014 402 1462 Estimation statistiquement robuste
A861 Calidris pugnax 5 2016-2017 1500 2500 Méthode non renseignée
A155 Scolopax rusticola 2 2013-2014 661750 810500 Estimation statistiquement robuste
A153 Gallinago gallinago 2 2013-2014 145500 210500 Estimation statistiquement robuste
A152 Lymnocryptes minimus 2 2013-2014 27000 59300 Estimation statistiquement robuste
A164 Tringa nebularia 2 2013-2014 3261 6575 Extrapolation avec peu de données**
A162 Tringa totanus 2 2013-2014 4379 11384 Extrapolation avec peu de données
A342 Garrulus glandarius 2 2013-2014 68940 99440 Estimation statistiquement robuste
A343 Pica pica 2 2013-2014 129300 174800 Extrapolation avec peu de données
A348 Corvus frugilegus 2 2013-2014 190970 276990 Estimation statistiquement robuste
A349 Corvus corone 2 2013-2014 328940 437230 Estimation statistiquement robuste
A247 Alauda arvensis 2 2013-2014 409000 526000 Estimation statistiquement robuste
A351 Sturnus vulgaris 2 2013-2014 232270 342120 Estimation statistiquement robuste
A287 Turdus viscivorus 2 2013-2014 180850 312340 Estimation statistiquement robuste
A285 Turdus philomelos 2 2013-2014 838540 2023500 Estimation statistiquement robuste
A286 Turdus iliacus 2 2013-2014 408090 597920 Estimation statistiquement robuste
A283 Turdus merula 2 2013-2014 178000 263000 Estimation statistiquement robuste
A284 Turdus pilaris 2 2013-2014 86170 154060 Estimation statistiquement robuste

* qualité insuffisante, n'aurait pas dû être transmise         ** saison 1 mentionnée par erreur, corrigée en 2

ANNEXE II (pages suivantes).– Taux de présence et tendances a court terme en ZPS (espèces nicheuses).
Spa coverage and trends inside the network (breeding species).
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